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Depuis près de 10 ans, l’Université de Montpellier met en œuvre 
une stratégie de ressources humaines pour la recherche, également 
appelée HRS4R (acronyme de Human Resources Strategy for 
Researchers) qui traduit l’engagement de l’établissement à faire 
évoluer ses pratiques et à se rapprocher des recommandations de 
la Charte européenne du chercheur et du Code de conduite pour le 
recrutement des chercheurs (C&C), deux textes adoptés en 2005 par 
la Commission Européenne et qui visent à promouvoir les métiers 
de la recherche en Europe.  

Partie prenante de la stratégie institutionnelle, la démarche 
d’amélioration continue HRS4R se poursuit dans le domaine 
de ressources humaines pour la recherche et figure parmi les 
objectifs du contrat pluriannuel 2021-2026 de l’établissement. Elle 
vise notamment à soutenir la recherche et à favoriser de bonnes 
conditions de travail, un recrutement ouvert, transparent, basé sur 
le mérite (OTM-R), et l’accompagnement des carrières. 

Depuis mars 2015, l’UM bénéficie du label d’excellence européen « 
HR Excellence in Research » attribué par la Commission Européenne 
en reconnaissance de son engagement envers les principes de la 
charte et du Code, faisant de l’UM la première université de France 
à recevoir cette certification. Renouvelée une première fois en 
2021, l’Université de Montpellier prépare en 2024 la demande de 
renouvellement du label pour un nouveau cycle de 3 ans.

Dans cette démarche, et afin d’élaborer le futur plan d’action 2024-
2027, l’Université de Montpellier a souhaité recueillir les avis 
et suggestions des personnels UM de la sphère recherche sur 
les sujets en lien avec la mise en œuvre de la stratégie HRS4R à 
l’Université. Pour cela une enquête s’est déroulée du 15 mai au 5 
juin 2024 auprès de 2 715 chercheurs, enseignants-chercheurs, 
ingénieurs, techniciens et personnel support de la recherche. 

La synthèse des résultats, basée sur le traitement statistique des 
réponses anonymisées recueillies, est présentée dans ce document. 
Les pistes d’amélioration ainsi obtenues seront prises en compte 
dans le plan d’action 2024-2027.

La charte européenne des 
chercheurs est un ensemble de 
principes généraux et de conditions 
de base qui spécifie les rôles, les 
responsabilités et les prérogatives 
des chercheurs et des employeurs 
et/ou bailleurs de fonds des
chercheurs. 

Elle a pour objectif d’assurer que 
les relations entre les chercheurs 
et les employeurs ou bailleurs de 
fonds soient de nature à favoriser
la réussite en ce qui concerne la 
production, le transfert, le partage 
et la diffusion des connaissances et 
du développement technologique, 
et à favoriser le développement de 
carrière des chercheurs. La charte 
reconnaît également la valeur 
de toutes les formes de mobilité 
comme moyen d’améliorer le 
développement professionnel des 
chercheurs.

Dans cette perspective, la charte 
constitue un cadre pour les 
chercheurs, les employeurs et les 
bailleurs de fonds, qui les invite à 
agir de façon responsable et en tant 
que professionnels dans leur milieu 
de travail, et à se reconnaître en 
tant que tels les uns les autres. 

La charte 
européenne 
des 
chercheurs

HRS4R 
Enquête 2024



Université de Montpellier 
Enquête HRS4R - Résultats d’ensemble - juiin 2024 PARTICIPATION

PROFIL DES RÉPONDANTS : ENSEIGNEMENT, RECHERCHE, MANAGEMENT

536 réponses complètes ont été enregistrées. 

Le taux de participation s’élève à 19,7%, 

L’âge moyen des répondants est de 46 ans quand la moyenne de la 
population sollicitée est de 43 ans. 

521 personnes ont répondu en français (97%) et 15 personnes en anglais (3%).

Exercice d’une activité 
d'enseignement ou de formation au 
sein de l’UM :

30%

8%
62%

Contribution à de la production 
scientifique au cours des 3 dernières 
années :

18%

20% 62%

En situation d'encadrement au sein de 
l’UM :

38%
51%

20%
J’encadre 

des travaux 
de recherche

de doctorantes
et de doctorants

J’encadre 
des travaux 
d’étudiantes 

et d’étudiants de 
Masters/Ingénieur

J’encadre 
une équipe

Oui, cela fait partie de mes missions

Oui, en plus de mes missions

Non

Oui, régulièrement

Oui, ponctuellement

Non

Femmes Hommes
Taux de réponse 

Structure de la population

45
.4%

54
.6%

21.7%
18.1%

PROFIL DES RÉPONDANTS  : 
TAUX DE RÉPONSE PAR GENRE
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La 
participation



Taux de réponse par pôle de recherche 
et directions et services centraux et communs 
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.8%

17
.2%

18.3% 17.7%

12
.4%

21.4%
17

.1%

31.6%

Taux de réponse 

Structure de la population

Taux de réponse 
selon le statut 

15.9%

24%

12
.4%

5%

23
.5%

56
.3%

43
.7%

19.7%

11,3%

Ti
tu

la
ir

es
(1

52
9)

N
on

 ti
tu

la
ir

es
  :

co
nt

ra
ct

ue
ls

, 
st

ag
ia

ir
es

 (1
18

6)

Taux de réponse par poste

Ch
er

ch
eu

r 
co

nt
ra

ct
ue

l

En
se

ig
na

nt
-

ch
er

ch
eu

r

Do
ct

or
an

t

In
gé

ni
eu

r 
d’

ét
ud

es
, 

de
 r

ec
he

rc
he

, 
te

ch
ni

ci
en

Ad
jo

in
t t

ec
hn

iq
ue

 
de

 r
ec

he
rc

he
 e

t d
e 

fo
rm

at
io

n(
AT

RF
) 

Pe
rs

on
ne

l 
ad

m
in

is
tr

at
if 

(A
EN

ES
, I

TR
F)

9,6%

24.2%

7,8%

25.3%

17.2%

22,6%

4,2
%

53
%

19
%

11
%

11
,6%

1,1
%

Université de Montpellier 
Enquête HRS4R - Résultats d’ensemble - juiin 2024
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NIVEAU DE CONNAISSANCE  
DE LA CHARTE EUROPÉENNE DES CHERCHEURS

Oui, j’en connais le contenu

Oui, mais pas dans le détail

Non

27%

6%

67%
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5.9%

30.3% 30%

10%

63.8 60% 75,5% 86.9%

21.8%

12.5%
0,6%

APPROBRATION DE LA MISE EN ŒUVRE DES POINTS CLÉS  
DE LA CHARTE EUROPÉENNE DES CHERCHEURS AU SEIN DE L’UM  

A l’UM, le recrutement est avant tout basé sur des critères 
objectifs de transparence 

Les parcours professionnels atypiques, non linéaires,  
sont valorisés au sein de l’UM 

Les ressources et installations mises à disposition 
par l’UM sont propices à fournir un travail de qualité 

Aujourd’hui, la lutte contre les discriminations  
(genre, origine, religion, orientation sexuelle)  

est intégrée à l’UM, y compris lors des recrutements 

L’UM est vigilante vis-à-vis de l’encadrement 
des jeunes chercheurs. 

En tant que jeune chercheur, je bénéficie d’un appui 
satisfaisant de la part des chercheurs plus expérimentés* 

Le soutien apporté par ma hiérarchie 
dans mon activité professionnelle est satisfaisant 

J’arrive à équilibrer vie professionnelle et vie privée 

14% 53% 21%

8% 38% 41% 14%

16% 55%

12%

20% 9%

26% 61% 14% 3%

8%13% 54% 24%

41% 44% 11% 4%

33% 39% 17% 11%

22% 42% 22% 13%

La charte 
européenne 
des chercheurs
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Tout à fait d’accord Plutôt d’accord Plutôt pas d’accord Pas du tout d’accord



La connaissance 
des dispositifs 
à l’UM
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Politique de science ouverte 
(ex : webinaires, portail HAL, espace de stockage mutualisé 

Meso@LR)

Publication régulière sur l’activité scientifique de la 
communauté au travers de supports variés 

Mise en place du comité d’éthique de la recherche pour 
recherche intègre, éthique et responsable

Initiatives relatives à l’éthique (Charte intégrité 
scientifique, protocole de Nagoya, formations...)

Prise en compte  de toutes les compétences des 
chercheurs dans l’évaluation des projets et carrières 

Participation de l’UM à l’expérimentation nationale sur la 
simplification visant à libérer du temps pour la recherche 

CONNAISSANCE DES ACTIONS ET DISPOSITIFS POUR LA RECHERCHE

64% 28% 7%

62% 28% 10%

29% 44% 13%

35% 36% 29%

34% 35% 31%

27%

Je connais J’en ai entendu parler Je ne connais pas 

20% 72%8%

Pas du tout d’accord
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Les  outils, articles, ressources 
et contacts accessibles sur l’intranet 

Les ressources en ligne  (MOOC, tutoriels, webinaires , 
etc.) axés sur le développement des compétences 

Les programmes de formation professionnelle continue 

Les actions organisées dans le cadre de la lutte contre les 
discriminations, pour l’égalité femmes-hommes

Les ateliers bien-être proposés  gratuitement  
(méditation, sophrologie, massages...) 

Le réseau d’accompagnants en cas de difficultés 
(médecin, sophrologie, coach professionnel, 

assistant de service social) 

Les actions organisées pour améliorer 
la qualité de vie au travail 

Le dispositif de l’UM pour publier 
les offres de recherche sur Euraxess

Les espaces de conseil et d’écoute pour réfléchir  
à sa carrière, préparer un projet professionnel

CONNAISSANCE DES CADRAGES ET ACTIONS 

FRÉQUENCE DE LECTURE DES INFORMATIONS DIFFUSÉES PAR L’UM  
CONCERNANT LES DIFFÉRENTS PLANS ET SCHÉMAS DIRECTEURS

Le plan d’action relatif à l’égalité professionnelle  
entre les hommes et les femmes 

Le dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes 

Le schéma directeur de la transition écologique 

Le programme d’amélioration de la qualité de vie au travail 
et de prévention des risques psycho-sociaux 

Le schéma directeur handicap

13%

16%

12%

12%

10%

27%

23%

23%

23%

15%

41%

41%

40%

45%

39%

18%

20%

25%

21%

36%

51% 36% 13%

40% 43% 18%

62% 12% 13%

38% 46% 16%

31% 63% 6%

26%

22% 61% 17%

22% 54% 24%

11% 24% 65%

10% 41% 50%

Je consulte ou participe J’en ai entendu parler Je ne connais pas 

Toujours Souvent JamaisParfois



Je ne connais pas 

L’environnement 
de travail à l’UM
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QUALITÉ DE LA RELATION DANS L’ENVIRONNEMENT 
DE TRAVAIL IMMÉDIAT
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Note 1

Note 2

Note 3

Note 4

Note 5

50% 48%

33% 32%
45%

19%

28% 29%

26%
16%

18%

22%

12% 13%

20%

25%

23%

28%

7% 5%

13%

8%

4%

21%

3% 5%

7%

8%
19%

10% 10%

* Hors réponse 
des enseignantes-chercheuses 
et  enseignants-chercheurs

DEGRÉ DE CONNAISSANCE ET DE RECOURS AUX SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT 
ET DE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES 

Un offre de formation collective, annuellement mise à jour 
et enrichie, est diffusée auprès des personnels

Les possibilités de progression de carrière sont diffusées 
par courriel et accessibles sur l’intranet 

Il est possible de bénéficier de congé de formation et 
d’activer un compte personnel de formation

Sont mis en place des dispositifs de formation individuelle, 
bilans de compétences , validation des acquis, préparation 

aux concours 

Les agents peuvent bénéficier d’un accompagnement 
personnalisé pour développer leur carrière  auprès des 

services de la DRH

27% 48% 25%

13% 45% 41%

4% 45% 41%

11% 42% 47%

3% 28% 69%

Je connais et j’y ai recours Je connais Je ne connais pas 
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ÉTÉ CONFRONTÉ AUX SITUATIONS SUIVANTES AU SEIN DE L’UM ?*

Tentative de vol ou vol de 
propriété intellectuelle

 (plagiat)

Collaboration 
de recherche imposée 

(exemple : publier un article 
avec une personne spécifique)

4%
6%

91%

3%
8%

88%

Discrimination liée au genre, 
à un handicap, aux origines, 

à l’orientation sexuelle

3%
8%

90%

Harcèlement moral
(répétition d’agissements, 
propos ou comportements 
ayant pour effet d’entrainer 

une dégradation des 
conditions de travail)

11%

18%

71%

Processus de recrutement 
qui n’a pas été transparent 

ou basé sur le mérite

Contraintes sur l’exercice 
de la liberté  de la recherche 

(liberté de penser, choix 
des questions de recherche, 

méthodes...)

3%

19%

78%

6%
5%

90%

* NB: Plusieurs personnes peuvent être témoin d’une même situation

97 personnes

59 personnes

99 personnes

18 personnes

Oui, en tant que victime Oui, en tant que témoin Non



97 personnes
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Contact : 
Nathalie MODJESKA

Direction des Programmes Structurants
nathalie.modjeska@umontpellier.fr


